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ARRETE n° 2010 CM du 9 novembre 2009 portant dérogation particulière à la prohibition d’importation d’animaux vivants et fixant les conditions sanitaires 
pour l’importation d’insectes auxiliaires des cultures.

NOR : SDR0903012AC

(JOPF du 19 novembre 2009, n° 47, p. 5428)
· Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 ; JOPF du 6 mai 2013, n° 16 NS, p. 935 (1)
Le Président de la Polynésie française,

Sur le rapport du ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier,

Vu la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 modifiée portant statut d’autonomie de la Polynésie française, ensemble la loi n° 2004-193 du 27 février 2004 complétant le statut d’autonomie de la Polynésie française ;

Vu l’arrêté n° 1164 PR du 17 avril 2009 modifié portant nomination du vice-président et des autres ministres du gouvernement de la Polynésie française, et déterminant leurs fonctions ;

Vu la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables à l’importation des animaux vivants en Polynésie française ;

Vu la délibération n° 94-159 AT du 22 décembre 1994 définissant les missions du service du développement rural ;

Vu l’arrêté n° 446 CM du 24 avril 1995 modifié portant organisation du service du développement rural ;

Vu le rapport “Auxiliaires des cultures en Polynésie française et utilisation en lutte biologique” du 24 juillet 2009 de la convention n° 8.0002 MAE/SDR ;

Le conseil des ministres en ayant délibéré dans sa séance du 2 novembre 2009,

Arrête :

Article 1er.— Est admise l’importation sous tous régimes douaniers d’insectes auxiliaires des cultures destinés à des lâchers figurant en annexe I, sous réserve du respect des conditions fixées à l’article 2.

Art. 2.— Les insectes importés sont accompagnés d’un certificat zoosanitaire délivré par l’autorité compétente du pays d’origine dans les trois jours précédant le chargement.

Ce certificat doit attester que :

1°
L’insecte importé n’est pas une espèce sensible aux maladies des abeilles, notamment les maladies inscrites sur la liste de l’Organisation mondiale de la santé animale ;

2°
Les insectes proviennent d’un élevage sous contrôle de l’autorité compétente du pays exportateur ;

3°
Les insectes sont issus du croisement d’individus eux-mêmes nés en captivité ;

4°
Dans les six mois précédant l’importation des insectes, il n’a été observé dans l’élevage aucun signe de maladie, ni aucune mortalité inexpliquée. Les insectes ne présentent au moment de leur chargement aucun symptôme de maladie ;

5°
Les emballages et produits d’accompagnement sont neufs ou ont été désinfectés.

Art. 3.— Le ministre de l’économie rurale, en charge de l’agriculture, de l’élevage et du développement forestier, est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au Journal officiel de la Polynésie française.


Fait à Papeete, le 9 novembre 2009.


Oscar Manutahi TEMARU.


Par le Président de la Polynésie française :


Le ministre de l’économie rurale,

Frédéric RIVETA.

ANNEXE I

Liste des insectes auxiliaires des cultures autorisés

à l’importation sous réserve du respect des conditions

de l’article 2

	Genre
	Espèce
	Autorité
	Ordre
	Famille

	Encarsia
	Formosa
	Gahan
	Hymenoptera
	Aphelinidae

	Chilochorus
	Nigritus
	Fabricius
	Coleoptera
	Coccinellidae

	Cryptolaemus
	Montrouzieri
	Mulsant
	Coleoptera
	Coccinellidae

	Feltiella
	Acarisuga
	Vallot
	Diptera
	Cecidomyiidae

	Franklinothrips
	Vespiformis
	Crawford
	Thysanoptera
	Thripidae

	Lindorus
	Lophantae
	Blaisd
	Coleoptera
	Coccinellidae

	Rodolia
	Cardinallis
	Mulsant
	Coleoptera
	Coccinellidae


_________________________________________

(1) Loi de pays n° 2013-12 du 6 mai 2013 : 
Art. LP. 64.— Sont remplacées par des références à la présente loi du pays, les références à la délibération n° 77-93 du 10 août 1977 portant réglementation des mesures applicables l'importation des animaux vivants en Polynésie française contenues dans les arrêtés suivants :
…

21°) arrêté n° 2010 CM du 9 novembre 2009 portant dérogation particulière à la prohibition d'importation d'animaux vivants et fixant les conditions sanitaires pour l'importation d'insectes auxiliaires des cultures ;
…
Secrétariat général du gouvernement de la Polynésie française

